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programmes intéressants d'enseignement coopératif. Ces pro-
grammes consistent en six périodes de stage représentant un total
de deux ans d'une expérience professionnelle précieuse pour
chaque participant.

Les étudiants, notamment ceux qui font des stages loin de
l'école et loin de chez eux, apprennent à devenir indépendants et
à gérer leur temps. Ils ont aussi la possibilité de nouer d'impor-
tants contacts avec les employeurs. Sur 37 étudiants participant à
ce programme, qui doivent sortir diplômés cette année de l'Uni-
versité du Nouveau-Brunswick, cinq seulement sont encore à la
recherche d'un emploi.

La plupart des étudiants qui ne participent pas au programme
ne commenceront à travailler qu'une fois diplômés. L'avantage
le plus immédiat et le plus concret du programme d'enseigne-
ment coopératif est financier. Ce programme finance l' enseigne-
ment et la formation de l'étudiant sans qu'aucune aide ne soit
requise ou alors une aide minime. Les étudiants de l'Université
du Nouveau-Brunswick demandent au gouvernement d'encou-
rager la mise au point de programmes d'enseignement coopéra-
tif.

[Français]

LES MÉDICAMENTS BREVETÉS

M. Yves Rocheleau (Trois-Rivières, BQ): Monsieur le Prési-
dent, l'acharnement que les libéraux ont mis en début de mandat
à modifier la Loi sur les médicaments brevetés s'explique mal
sur le plan économique. En effet, le Conseil d'examen du prix des
médicaments brevetés nous apprend cette semaine que le prix de
ces médicaments a diminué de près de 0,5 p. 100 en 1994.

Depuis 1987, année de l'entrée en vigueur de la loi, le prix des
médicaments brevetés n'a augmenté en moyenne que de 2,1 p.
100, moins que l'inflation, alors qu'au total, le prix des médica-
ments a augmenté en moyenne de 7,5 p. 100. Ce sont donc les
médicaments génériques qui ont vu leurs prix grimper en flèche.

En plus d'avoir contenu ses prix, l'industrie des médicaments
d'origine a investi 561 millions de dollars en recherche et déve-
loppement l'an dernier, ce qui est supérieur à ses engagements.
Les libéraux doivent cesser de harceler cette importante indus-
trie dont les retombées sont considérables pour le Québec et le
Canada.

[Traduction]

LES VOTES LIBRES

Mme Daphne Jennings (Mission-Coquitlam, Réf.): Mon-
sieur le Président, après les élections de 1993, mon parti m'a
demandé si j'accepterais de m'occuper du dossier de la réforme
parlementaire. Je suis rapidement parvenue à la conclusion
qu'un élément crucial de ce dossier était le vote libre. Et ce, au
sens non seulement où les responsables des ministériels permet-
traient un vote libre sur un projet de loi donné, mais aussi où les
partis autoriseraient la dissidence, particulièrement à l'égard de

Article 31 du Règlement

certains projets de loi d'initiative ministérielle faisant partie du
programme du gouvernement.

De l'avis des auteurs du rapport McGrath, publié en 1985, et
des membres du Comité de gestion de la Chambre de 1993, on
devrait autoriser les députés à exprimer leur dissidence sans
crainte de représailles de la part de la direction de leur parti. Ces
deux groupes pensent que l'expression de la dissidence ferait de
la Chambre un endroit plus sain.

Je suis heureuse de voir que les députés, des deux côtés de la
Chambre, commencent à exprimer leur dissidence. Cependant, il
n'y aura pas de vote libre tant que subsistera la crainte de
représailles de la part de la direction de leur parti. J'espère que
les responsables des ministériels verront dans cette dissidence
une saine expression de notre système démocratique et que ceux
qui ont exprimé leur dissidence n'auront pas à subir de représail-
les.

LE HOCKEY PROFESSIONNEL

M. Bill Blaikie (Winnipeg Transcona, NPD): Monsieur le
Président, je voudrais attirer l'attention du gouvernement sur le
fait qu'on attend une décision de Revenu Canada sur l'entente
visant à sauver les Jets de Winnipeg.

On a demandé à Revenu Canada de considérer comme un don
de charité les millions de dollars qui seront consacrés à l'achat et
au sauvetage de l'équipe de Winnipeg, mais aucune réponse n'a
été reçue à ce sujet.

Étant donné tout ce qui se passe au pays, et surtout dans le
secteur du hockey professionnel, il me semble qu'on ne peut pas
considérer la LNH comme une oeuvre de charité. J'aimerais bien
que l'équipe demeure à Winnipeg, mais je ne veux pas qu'on crée
un précédent en accordant au hockey professionnel le statut
d'oeuvre de charité aux fins d'établissement de l'impôt. Je crois
que ce serait un précédent terrible et une injustice épouvantable.

LA BANQUE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT

M. Pat O'Brien (London-Middlesex, Lib.): Monsieur le
Président, depuis sa création, il y a 50 ans, la Banque fédérale de
développement a répondu aux besoins des grandes et petites
entreprises au Canada. L'institution a toujours su adapter son
fonctionnement à un climat politique, social et économique en
constante évolution. Toutefois, une fois de plus, le moment de
procéder à des changements radicaux est venu.
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C'est pourquoi les principaux entrepreneurs de London-
Middlesex applaudissent au projet de loi sur la Banque de déve-
loppement du Canada qui a été déposé récemment. Cette nouvel-
le loi changera le nom de la banque actuelle mais, surtout, lui
permettra d'évoluer et d'élaborer des programmes et des servi-
ces qui répondent aux besoins d'aujourd'hui.

Actuellement, nous devons nous adapter aux réalités d'une
nouvelle économie mondiale, une économie qui donne aux entre-
preneurs, petits et moyens, la responsabilité de promouvoir la
croissance économique et la création d'emplois.
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